


EXTRAITS DE LA LÉGISLATION FRANÇAISE RELATIVE AUX
SUBSTANCES PSYCHOACTIVES ALCOOL / TABAC / CANNABIS

En France, la loi vise à régir les droits et les obligations de chacun dans

l’intérêt général. La législation française relative aux substances psy-

choactives est répartie entre le code de la santé publique, le code

pénal et le code de la route.

Le code de la santé publique réunit les lois sur la prise en charge

médico-sociale des usagers problématiques de drogues, encadre la

vente et la consommation des drogues licites, et sanctionne l’usage

des drogues illicites.

Le code de la route est le recueil de dispositions applicables à la cir-

culation routière prévoyant notamment les sanctions encourues

en cas de conduite sous l’emprise de substances psychoactives.

Le code pénal est un recueil de règles qui permettent de sanction-

ner les comportements interdits par la loi. La violation d’un arti-

cle de loi constitue une infraction qui est frappée d’une peine

maximale encourue, elle-même prévue par la loi.

Selon leur gravité, les infractions sont classées hiérarchiquement

dans les catégories suivantes dont les sanctions sont :

Contraventions : infractions punies d’une amende inférieure à

3 000 euros. Elles relèvent du tribunal de police pour toute contes-

tation ou impayé.

Délits : infractions punies d’une amende égale ou supérieure à

3 000 euros et/ou d’une peine d’emprisonnement inférieure à

10 ans. Ils relèvent du tribunal correctionnel.

Crimes : infractions punies de la réclusion criminelle de 10 ans

minimum. Ils relèvent de la cour d’assises.

Ce document regroupe des extraits des principaux textes de la

législation française relatifs aux substances psychoactives.

2



ALCOOL
VENTE ET OFFRE
Article L. 3342-1 du code de la santé publique
La vente des boissons alcooliques à des mineurs est interdite. L’offre

de ces boissons à titre gratuit à des mineurs est également interdite

dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics. La

personne qui délivre la boisson peut exiger du client qu’il établisse

la preuve de sa majorité.

Article L. 3353-3 du code de la santé publique
La vente à des mineurs de boissons alcooliques est punie de

7 500 euros d’amende. L’offre de ces boissons à titre gratuit à des

mineurs, dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux

publics, est punie de la même peine. (…)

IVRESSE
Article L. 3341-1 du code de la santé publique
Une personne trouvée en état d’ivresse dans les rues, chemins,

places, cafés, cabarets ou autres lieux publics, est, par mesure de

police, conduite à ses frais au poste le plus voisin ou dans une

chambre de sûreté, pour y être retenue jusqu’à ce qu’elle ait recou-

vré la raison.

Article R. 3353-1 du code de la santé publique
Le fait de se trouver en état d’ivresse manifeste dans les lieux men-

tionnés à l’article L. 3341-1 est puni de l’amende prévue pour les

contraventions de la 2e classe [= 150 euros].

Article L. 3353-4 du code de la santé publique
Le fait de faire boire jusqu’à l’ivresse un mineur est puni confor-

mément aux dispositions de l’article L. 3353-3. (…)

3



TABAC
VENTE ET OFFRE
Article L. 3511-2-1 du code de la santé publique
Il est interdit de vendre ou d’offrir gratuitement, dans les débits de

tabac et tous commerces ou lieux publics, des produits du tabac ou

des ingrédients définis au deuxième alinéa de l’article L. 3511-1 à

des mineurs de moins de dix-huit ans.

Article L. 3512-1-1 du code de la santé publique
Est puni des amendes prévues pour les contraventions de la

2e classe [= 150 euros] le fait de vendre ou d’offrir gratuitement,

dans les débits de tabac et tous commerces ou lieux publics, des

produits du tabac à des mineurs de moins de dix-huit ans, sauf si

le contrevenant fait la preuve qu’il a été induit en erreur sur l’âge

des mineurs. Les modalités du contrôle de l’âge sont définies par

décret.

FUMER
Article L. 3511-7 du code de la santé publique
Il est interdit de fumer dans les lieux affectés à un usage collec-

tif, notamment scolaire et dans les moyens de transport collectif,

sauf dans les emplacements expressément réservés aux fumeurs.

(…)

Article R. 3511-1 du code de la santé publique
L’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif

mentionnée à l’article L. 3511-7 s’applique :

1o Dans tous les lieux fermés et couverts qui accueillent du public

ou qui constituent des lieux de travail ;

2o Dans les moyens de transport collectif ;
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3o Dans les espaces non couverts des écoles, collèges et lycées

publics et privés, ainsi que des établissements destinés à l’accueil,

à la formation ou à l’hébergement des mineurs.

Article R. 3512-1 du code de la santé publique
Le fait de fumer dans un lieu à usage collectif mentionné à l’article

R. 3511-1 hors de l’emplacement mentionné à l’article R. 3511-2 est

puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième

classe [= 450 euros].

CANNABIS
USAGE DE STUPÉFIANTS
Article L. 3421-1 du code de la santé publique
L’usage illicite de l’une des substances ou plantes classées comme

stupéfiants est puni d’un an d’emprisonnement et de 3 750 euros

d’amende.

Les personnes coupables de ce délit encourent également, à titre

de peine complémentaire, l’obligation d’accomplir un stage de

sensibilisation aux dangers de l’usage de produits stupéfiants,

selon les modalités fixées à l’article 131-35-1 du code pénal.

(…)

Article L. 3423-1 du code de la santé publique
Le procureur de la République peut enjoindre à la personne ayant

fait un usage illicite de stupéfiants de se soumettre à une mesure

d’injonction thérapeutique prenant la forme d’une mesure de

soins ou de surveillance médicale dans des conditions prévues par

les articles L. 3413-1 à L. 3413-4.

La durée de la mesure est de six mois, renouvelable trois fois selon

les mêmes modalités.
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L’action publique n’est pas exercée à l’encontre des personnes qui

se soumettent à la mesure d’injonction thérapeutique qui leur est

ordonnée et la suivent jusqu’à son terme.

De même, l’action publique n’est pas exercée à l’égard des person-

nes ayant fait un usage illicite de stupéfiants, lorsqu’il est établi

qu’elles se sont soumises, depuis les faits qui leur sont repro-

chés, à une mesure de soins ou à une surveillance médicale adap-

tées, dans les conditions prévues par les chapitres II et IV du

titre Ier.

PROVOCATION À L’USAGE DE STUPÉFIANTS
Article L. 3421-4 du code de la santé publique
La provocation au délit prévu par l’article L. 3421-1 ou à l’une

des infractions prévues par les articles 222-34 à 222-39 du code

pénal, alors même que cette provocation n’a pas été suivie d’ef-

fet, ou le fait de présenter ces infractions sous un jour favorable

est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros

d’amende.

Est punie des mêmes peines la provocation, même non suivie

d’effet, à l’usage de substances présentées comme ayant les effets

de substances ou plantes classées comme stupéfiants.

Lorsque le délit prévu par le présent article constitue une provo-

cation directe et est commis dans des établissements d’enseignement

ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que,

lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un

temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou

locaux, les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à

100 000 euros d’amende. (…)

Les personnes coupables des délits prévus par le présent article

encourent également la peine complémentaire d’obligation d’ac-
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complir, le cas échéant à leurs frais, un stage de sensibilisation aux

dangers de l’usage de produits stupéfiants.

TRAFIC DE STUPÉFIANTS
Article 222-35 du code pénal
La production ou la fabrication illicites de stupéfiants sont punies

de vingt ans de réclusion criminelle et de 7 500 000 euros d’amende.

Ces faits sont punis de trente ans de réclusion criminelle et de

7 500 000 euros d’amende lorsqu’ils sont commis en bande orga-

nisée. ( …)

Article 222-36 du code pénal
L’importation ou l’exportation illicites de stupéfiants sont punies

de dix ans d’emprisonnement et de 7 500 000 euros d’amende.

Ces faits sont punis de trente ans de réclusion criminelle et de

7 500 000 euros d’amende lorsqu’ils sont commis en bande orga-

nisée. (…)

Article 222-37 du code pénal
Le transport, la détention, l’offre, la cession, l’acquisition ou l’em-

ploi illicite de stupéfiants sont punis de dix ans d’emprisonne-

ment et de 7 500 000 euros d’amende. (... )

Article 222-39 du code pénal
La cession ou l’offre illicites de stupéfiants à une personne en vue

de sa consommation personnelle sont punies de cinq ans d’empri-

sonnement et de 75 000 euros d’amende.

La peine d’emprisonnement est portée à dix ans lorsque les stupé-

fiants sont offerts ou cédés, dans les conditions définies à l’alinéa pré-

cédent, à des mineurs ou dans des établissements d’enseignement

ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que, lors

des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très

voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux. (…)
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CONDUITE
SOUS L’EMPIRE D’UN ÉTAT ALCOOLIQUE

Article R. 234-1 du code de la route
I – Même en l’absence de tout signe d’ivresse manifeste, est puni

de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe

[= 750 euros] le fait de conduire un véhicule sous l’empire d’un état

alcoolique caractérisé par :

1o Une concentration d’alcool dans le sang égale ou supérieure à

0,20 gramme par litre ou par une concentration d’alcool dans l’air

expiré égale ou supérieure à 0,10 milligramme par litre et inférieure

aux seuils fixés à l’article L. 234-1, pour les véhicules de transport

en commun ;

2o Une concentration d’alcool dans le sang égale ou supérieure à

0,50 gramme par litre ou par une concentration d’alcool dans l’air

expiré égale ou supérieure à 0,25 milligramme par litre (…) pour

les autres catégories de véhicules.

II – L’immobilisation peut être prescrite dans les conditions pré-

vues aux articles L. 325-1 à L. 325-3.

III – Toute personne coupable de l’une des infractions mentionnées

au I encourt également la peine complémentaire de suspension du

permis de conduire pour une durée de trois ans au plus, cette sus-

pension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l’activité

professionnelle.

IV – Cette contravention donne lieu de plein droit à la réduction

de six points du permis de conduire.

V – Les dispositions du présent article sont applicables à l’accom-

pagnateur d’un élève conducteur.
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Article L. 234-1 du code de la route
I – Même en l’absence de tout signe d’ivresse manifeste, le fait de

conduire un véhicule sous l’empire d’un état alcoolique caractérisé

par une concentration d’alcool dans le sang égale ou supérieure à

0,80 gramme par litre ou par une concentration d’alcool dans l’air

expiré égale ou supérieure à 0,40 milligramme par litre est puni de

deux ans d’emprisonnement et de 4 500 euros d’amende.

II – Le fait de conduire un véhicule en état d’ivresse manifeste est

puni des mêmes peines.

III – Dans les cas prévus au I et II du présent article, l’immobili-

sation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles

L. 325-1 à L. 325-3.

IV – Ces délits donnent lieu de plein droit à la réduction de la moi-

tié du nombre maximal de points du permis de conduire.

V – Les dispositions du présent article sont applicables à l’accom-

pagnateur d’un élève conducteur.

PEINES COMPLÉMENTAIRES
Article L. 234-2 du code de la route
I – Toute personne coupable de l’un des délits prévus à l’article

L. 234-1 encourt également les peines complémentaires suivantes :

1o La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis

de conduire, cette suspension ne pouvant pas être limitée à la

conduite en dehors de l’activité professionnelle ;

2o L’annulation du permis de conduire avec interdiction de solli-

citer la délivrance d’un nouveau permis pendant trois ans au plus ;

3o La peine de travail d’intérêt général selon des modalités prévues

à l’article 131-8 du code pénal et selon les conditions prévues aux

articles 131-22 à 131-24 du même code et à l’article 20-5 de l’ordon-

nance no 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ;
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4o La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles

131-5 et 131-25 du code pénal ;

5o L’interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur,

y compris ceux pour la conduite desquels le permis de conduire n’est

pas exigé, pour une durée de cinq ans au plus ;

6o L’obligation d’accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation

à la sécurité routière.

II – La suspension du permis de conduire prévue au présent arti-

cle ne peut être assortie du sursis, même partiellement.

CONDUITE
SOUS L’INFLUENCE DE STUPÉFIANTS

Article L. 235-1 du code de la route
I – Toute personne qui conduit un véhicule ou qui accompagne un

élève conducteur alors qu’il résulte d’une analyse sanguine qu’elle

a fait usage de substances ou plantes classées comme stupéfiants est

punie de deux ans d’emprisonnement et de 4 500 euros d’amende.

Si la personne se trouvait également sous l’empire d’un état alcoo-

lique caractérisé par une concentration d’alcool dans le sang ou dans

l’air expiré égale ou supérieure aux taux fixés par les dispositions

législatives ou réglementaires du présent code, les peines sont por-

tées à trois ans d’emprisonnement et 9 000 euros d’amende.

II – Toute personne coupable des délits prévus par le présent arti-

cle encourt également les peines complémentaires suivantes :

1o La suspension pour une durée de trois ans au plus du permis de

conduire ; cette suspension ne peut pas être limitée à la conduite

en dehors de l’activité professionnelle ; elle ne peut être assortie du

sursis, même partiellement ;
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2o L’annulation du permis de conduire avec interdiction de solli-

citer la délivrance d’un nouveau permis pendant trois ans au plus ;

(…)

III – L’immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les

conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3.

IV – Les délits prévus par le présent article donnent lieu de plein

droit à la réduction de la moitié du nombre maximal de points du

permis de conduire.

Article L. 235-2 du code de la route
Les officiers ou agents de police judiciaire font procéder, sur le

conducteur ou l’accompagnateur de l’élève conducteur impliqué

dans un accident mortel de la circulation, à des épreuves de dépis-

tage en vue d’établir si cette personne conduisait en ayant fait

usage de substances ou plantes classées comme stupéfiants.

Il en est de même si la personne est impliquée dans un accident de

la circulation ayant occasionné un dommage corporel, lorsqu’il

existe à son encontre une ou plusieurs raisons plausibles de soup-

çonner qu’elle a fait usage de stupéfiants. (…)
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LA LOI doit être 
la même pour tous,
soit qu’elle protège,
soit qu’elle punisse.”
Article 6 de la Déclaration 

des droits de l’homme et du citoyen

“
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